
                                                                                                                  

PRIX GILBERT DRU 2024 

PRIX DE L’ENGAGEMENT DES JEUNES CONTRE LE RACISME ET L’ANTISEMITISME 
 

RÈGLEMENT DU CONCOURS 

 
1/ POURQUOI CE PRIX ?  

Chaque année, depuis 1982, la LICRA Auvergne Rhône-Alpes, en partenariat avec le Rectorat de Lyon, la Direction 
des Services Départementaux de l’Education Nationale du Rhône et le Centre d’Histoire de la Résistance et de la 
Déportation de Lyon (CHRD), décerne le Prix Gilbert DRU à des élèves d’un ou plusieurs établissements scolaires.  

Fondé en 1982 par le Président de la LICRA Rhône-Alpes, Henri Ravouna, et René Nodot, décoré de la médaille des 
Justes, ce prix est destiné à récompenser les travaux d’élèves d’un collège, lycée ou école élémentaire, public ou 
privé, pour leur engagement dans une action concrète pour lutter contre le racisme et l’antisémitisme. 

Gilbert Dru, étudiant lyonnais responsable de la jeunesse étudiante chrétienne luttait contre l’antisémitisme 
fanatique du nazisme et du régime de Vichy. Il fut abattu par la Gestapo le 27 juillet 1944, avec quatre autres 
résistants.  

Pour la LICRA Auvergne-Rhône-Alpes, Gilbert Dru représente l’élan généreux de la jeunesse, de son engagement 
dans la lutte contre toutes les formes de racisme, dépassant les clivages sociaux et politiques traditionnels. A travers 
lui, nous souhaitons transmettre le sens de l’engagement des jeunes au service de la justice et de la liberté.  

2/ OBJECTIFS DU PRIX - PUBLICS CONCERNES  

Le prix Gilbert Dru est destiné à récompenser un engagement concret de jeunes dans toute action visant à faire reculer 
le racisme et l’antisémitisme.  

Cet engagement peut s’exprimer dans diverses structures : cycle 3 des écoles élémentaires, collèges, lycées, sections 
UPE2A, ULIS et SEGPA, Conseils des Délégués pour la Vie Collégienne(CAVC) et Lycéenne (CVL), Maison des lycéens, 
associations d’éducation populaire, Jeunes des Centres d’Action Educative (CAE). 

3/ FORME DES PROJETS   

L’engagement des jeunes peut prendre des formes d’action très diverses dans le but de sensibiliser le public à la lutte 
contre le racisme et l’antisémitisme et aux valeurs de la République, notamment : 

- Un engagement collectif sur le terrain (actions de sensibilisation, projet solidaire, projet humanitaire, travail 
mené en partenariat avec des associations…) 

- La réalisation d’une production audiovisuelle ou écrite, d’une exposition, d’une pièce de théâtre, d’une œuvre 
d’art (peinture, dessins, sculpture, musique…) 

NB : Cette liste est indicative ; tout projet en lien avec la lutte contre le racisme et l’antisémitisme, quelle que soit sa 
forme, est éligible. 

4/ CRITERES D’APPRECIATION DU PROJET PAR LE JURY 

Le jury appréciera notamment : 

Critères Indicateurs, qualificatifs Pondération estimée 

1. Engagement citoyen des 
jeunes dans le projet réalisé 

-appropriation du projet par les élèves  
-investissement des jeunes dans ce projet 
-motivations des jeunes pour réaliser ce projet 

50% 

2. Rayonnement du projet 
-quel(s) impact(s) / répercussion(s) le projet a-t-il eu au 
sein de l’établissement ? A l’extérieur de l’établissement ? 

15% 

3. Partage du travail -organisation des élèves pour le partage des tâches 15% 

4. Qualité du travail -soin accordé à la réalisation du projet 10% 

5. Spécificités 

- école élémentaire 
- établissement REP ou en QPV 
- sections : SEGPA, ULIS, UPE2A 
- établissements spécifiques : CAE, IME… 

10% 

                                                                    



 

5/ DÉROULÉ DU CONCOURS ET DATE DE RÉCÉPTION DES CANDIDATURES  

Le concours se déroule en 5 étapes : 

1. Déclaration de candidature par mail (mprovost@licra.org ) ou par téléphone : 04 78 95 22 87 avant début mai. 
2. Rencontre des élèves et enseignants porteurs du projet avec des membres du jury de mars à mai. 

3. Remise des dossiers de candidature au Prix Gilbert DRU 2024 avant le 13 mai 2024 par courrier à :  
LICRA AURA - Jury Prix Gilbert Dru - 1 rue Lavoisier - 69003 LYON ou par mail à : mprovost@licra.org. 

Les dossiers sont constitués d’un écrit rapportant la démarche et la réalisation du projet et de la présentation de la 
ou des production(s) finale(s) s’il y a lieu. 
4. Réunion du jury fin mai. 
5. Cérémonie de remise des prix entre mi et fin juin. 
 

6/ RÉCOMPENSE 

La LICRA Auvergne-Rhône-Alpes dote le prix Gilbert Dru d’un montant de 2000 €, destiné à récompenser les élèves. 

 

7/ DERNIERS PRIX DÉCERNÉS    

Le Prix Gilbert Dru 2023 a été décerné :  

- Aux élèves du CVL du lycée Aragon Picasso à Givors pour le projet « On dit NON !!! Ensemble contre toutes les 
formes de discrimination ». Les élèves ont réalisé et produit un clip sur les discriminations. 
 

- Aux élèves de 3ème 3 et de 3ème 4 du collège de la Haute-Azergues à Lamure-sur-Azergues pour le projet « De 
Varsovie à Auschwitz, sur les traces de Wolf ANTABA ». Les élèves ont réalisé un documentaire et une exposition 
sur la biographie de Wolf Antaba, déporté par le Convoi 77. 
 

- Aux élèves de 3eE du collège Alexis Kandelaft à Chazay d’Azergues pour le projet « Europe et Mémoire ». Les 
élèves ont réalisé la biographie d’Esther Minkowski, déportée par le Convoi 77, qu’ils ont ensuite mise en scène à 
travers une restitution artistique. 
 

- Aux élèves des 4 classes de CM2 et de CM1/CM2 de l’école Aveyron à Lyon 1er pour le projet « Hommage à Louise 
Buk ». Les élèves ont présenté une exposition, témoigné, chanté, récité un poème et lu une correspondance 
imaginaire, accompagnés par le Quatuor Debussy à l’occasion du dévoilement de la plaque commémorative en 
hommage à Louise Buk, ancienne élève de l’école déportée pendant la 2nde Guerre mondiale. 
 

- Aux élèves de CM2 de l’école Mazenod à Lyon 3ème pour le projet de commémoration. Les élèves ont réalisé une 
chorégraphie à l’occasion du dévoilement de la plaque commémorative en hommage aux enfants scolarisés dans 
l’école et déportés durant la 2nde Guerre mondiale. 

 

Le Prix Gilbert Dru 2022 a été décerné :  

- Aux élèves de la classe de 3ème1 du Collège de la Haute-Azergues à Lamure-sur-Azergues pour le projet « 
Abécédaire de la famille Gourenzeig » ayant abouti à la réalisation d’un abécédaire audio et vidéo, ainsi que d’un 
livre sur le parcours d’une famille déportée à Auschwitz par le convoi 77 du 31 juillet 1944. 
 

- Aux élèves de la classe de 4ème2 du Collège de la Haute-Azergues à Lamure-sur-Azergues pour le projet « Les voix 
des migrants, l’Azergues au micro » portant sur la réalisation d’interviews, d’une exposition et d’une émission de 
radio sur le parcours de migrants issus de différents pays à travers le monde. 
 

- Aux élèves de la chorale du Collège Pierre de Ronsard à Mornant pour la conception, la mise en scène et 
l’organisation de représentations publiques de chants sur le devoir de mémoire, la notion de résistance, la solidarité 
et la lutte contre le racisme. 
 

- Aux élèves de Terminale Bac Professionnel RPIP de la SEPR à Lyon 3ème, Prix spécial de l’engagement, pour le 
projet « Un pour tous, tous humains » ayant abouti à la réalisation de supports de communication autour de la lutte 
contre le racisme, l’antisémitisme, pour la fraternité et le vivre ensemble. 
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8/ RÉFÉRENTS LICRA POUR LE PRIX GILBERT DRU 2024 : 

Pour toutes informations ou précisions sur ce concours, vous pouvez contacter dès à présent : 

- Manon PROVOST, chargée de mission Education : mprovost@licra.org - tél. 04 78 95 22 87 

- Georges BOUANHA ou Guy DAVID, bénévoles de la LICRA:  licra-aura@licra.org 
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